
20 > 23 
MARS 2025

Pour le premier temps fort de 
l’année Millénaire, rendez-vous 

au Château pour découvrir 
les nouveaux aménagements 

intérieurs de l’enceinte 
médiévale. La métamorphose 

de la forteresse ducale sera 
sublimée par une fresque animée 
sur les remparts et un spectacle 

de feu et de pyrotechnie. 

Un émerveillement gratuit 
et ouvert à tous.

+ d’infos : millenairecaen2025.fr

INAUGURATION  
AU CHÂTEAU 
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Le lancement du Millénaire au Château nécessitera la 
mise en place d’un dispositif de sécurité conséquent qui 
entraînera des restrictions importantes de circulation et de 
stationnement sur les 3 journées de festivités, impactant les 
riverains, les établissements publics et les commerçants.

CIRCULATION FERMÉE

• �Jeudi 20 mars 
de 17h00 à 1h00 le lendemain matin

• �Vendredi 21 et samedi 22 mars 
de 18h00 à 1h00 le lendemain matin

•	 Esplanade de la Paix
•	 	Rue du Gaillon,
•	 	Rue du Magasin à Poudre, dans sa 

partie comprise entre la rue des Tilleuls 
et la rue du Gaillon (sauf riverains),

•	 Rue des Carrières Saint Julien, dans 
sa partie comprise entre la rue Halot et 
la rue du Gaillon (sauf riverains),

•	 	Place de la Mare, dans sa partie comprise 
entre la rue du Gaillon, la rue Bosnières 
et la rue Chanoine Xavier de Saint Pol,

•	 	Fossés Saint-Julien, dans sa partie comprise 
entre la rue de Geôle, la rue Chanoine 
Xavier de Saint Pol et la rue Gémare

•	 	Rue de Geôle
•	 Place Saint Pierre, dans sa partie 

comprise entre la rue des Teinturiers 
et la place Saint Pierre

•	 	Rue Saint Jean, dans sa partie comprise 
entre la rue de Bernières et la place 
Saint Pierre (sauf riverains)

•	 	Passage Chanoine Cousin, dans sa 
partie comprise entre le boulevard des 
Alliés et la rue Neuve Saint Jean

•	 	Boulevard des Alliés,
•	 	Rue Montoir Poissonnerie, dans sa 

partie comprise entre la rue de Geôle 
et l’avenue de la Libération,

•	 	Passage Chanoine Ruel,
•	 	Avenue de la Libération,
•	 Quai Vendeuvre, dans sa partie comprise 

entre la rue de Bernières et la rue 
Neuve-Saint-Jean (sauf riverains)

•	 	Rue du Vaugueux (sauf riverains),
•	 Rue Léon Lecornu, dans le sens allant 

du carrefour Vaugeux/Pigacière/
Délivrande vers l’esplanade de la Paix.

La circulation sera fermée sur les voies suivantes : 

STATIONNEMENT INTERDIT

• �Du jeudi 20 mars 12h00 au dimanche 23 mars 1h00

•	 Rue de Geôle,
•	 	Rue du Bailliage, sur les 15 premiers 

mètres côté rue de Geôle,
•	 	Rue du tour de Terre, sur les 4 

premiers emplacements à partir de 
l’intersection avec la rue de Geôle,

•	 Rue Montoir Poissonnerie, dans sa 
partie comprise entre la rue de Geöle 
et l’avenue de la Libération,

•	 Avenue de la Libération, dans sa 
partie comprise entre la rue Montoir 
Poissonnerie et la rue du Vaugueux,

•	 	Rue du Vaugueux, côté pelouses du Château,
•	 	Place Michel Bouard (esplanade de la 

Paix), sur les emplacements longitudinaux 
situés le long de la fontaine.

•	 Rue montoir poissonnerie sur les 2 premiers 
emplacements situés entre l’avenue 
de la Libération et la rue des chanoines 
immédiatement après le passage pour 
piéton de chaque côté de la chaussée,

•	 Rue de Bosnières/ place de la Mare sur 
les premiers emplacements situés entre 
la rue du Gaillon et la place de la Mare 
de chaque côté de la chaussée.

Le stationnement sera interdit sur les voies suivantes : 
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INTERRUPTION CIRCULATION TRAMWAY

• �Du jeudi 20 mars au samedi 22 mars à partir de 15h30 
�Interruption de la circulation du tramway  
entre les arrêts Copernic et Bernières

+ d’infos : twisto.fr

Un plan de réseau dévié des bus sera mis place pour les soirs des 20, 21 et 22 mars.
Un plan du réseau complémentaire scolaire RAPT-DEV sera mis en place jeudi 20 et vendredi 21 mars. 

COLLECTE DES DÉCHETS

• Du jeudi 20 mars au samedi 22 mars 

•	 Boulevard des Alliés
•	 	Avenue de la Libération
•	 	Vaugueux piéton
•	 	Rue Chanoine Ruel
•	 	Rue Graindorge 
•	 	Porte au Berger ;
•	 	Rue Buquet ;
•	 	Rue Basse (entre rue Buquet et rue 

des Prairies Saint-Gilles) ; 
•	 	Quai Vendeuvre (entre Bernières 

et Neuve-Saint-Jean) ; 
•	 	Rue Neuve Saint-Jean ; 
•	 	Rue Bellivet ; 
•	 	Passage Chanoine Cousin (entre rue de 

Bernières et boulevard des Alliés) ; 
•	 	Rue du Vaugueux ; 
•	 	Place de la Mare ; 

•	 	Rue de Geôle ; 
•	 	Rue Calibourg ; 
•	 	Rue du Baillage ; 
•	 	Rue du Tour de Terre ; 
•	 	Rue des Teinturiers ; 
•	 	Place des Quatrans ; 
•	 	Rue Montoir Poissonnerie ; 
•	 	Rue Saint-Pierre (entre rue 

Hamon et place St-Pierre); 
•	 	Rue Saint-Jean (entre place  

St-Pierre et rue de Bernières) ; 
•	 Avenue du Six-Juin (entre rue de 

Bernières et rue Neuve St-Jean) ;
•	 	Boulevard Maréchal Leclerc (entre 

Place St-Pierre et rue du Moulin) ; 
•	 	Rue Hamon.

La collecte des déchets ne sera pas assurée comme habituellement 
en soirée, mais reportée au lendemain matin, entre 6h00 et 8h00 
(sauf le dimanche entre 10h00 et 12h00), dans les rues suivantes :

+ d’infos : millenairecaen2025.fr


